
Compte rendu du Comité de Quartier La Plaine – La Prairie
du 25 juin 2014

Prochaine réunion : mercredi 12 novembre à 20h30 au KAP (dalle du Marché)

Présents à cette séance : Edith Pescheux, P.Y Robin, élus référents ; Claire
Lemeunier, responsable du Développement social urbain
Environ 25 participants ; Albane Mervelet, secrétaire de séance.
Michelle Anker, présidente de l’association des jardins partagés.
Monsieur Cousin, éducateur de rue de l’AEF (Association d’Entraide Francilienne)
Excusé : Camille Vielhescaze, adjoint au Maire en charge de la Jeunesse-Vie des
quartiers-Vie Citoyenne.

Edith Pescheux, après avoir excusé C. Vielhescaze, rappelle les objectifs des
comités de quartier, les sujets qui sont abordés et discutés ainsi que les modes de
fonctionnement des différents comités de quartier. (site de la Ville, etc.)
A ce titre, il conviendrait de constituer une équipe d’animation du comité de quartier
La Plaine-La Prairie regroupant quelques habitants, ce qui permettrait d’établir en
avant première un ordre du jour adapté à ce quartier.

Ordre du jour :
- Promenade inter-quartiers
-  Avancement des travaux de La Prairie
-  Jardins partagés
-  City Stade
-  Résidence Tassigny
-  Divers

Promenade inter-quartiers :
• Madame Pescheux présente la situation de cette promenade inter-quartiers dont
l’aménagement se situe des abords de la place E. Herriot jusqu’aux vignes du
Coteau.
• Actuellement, l’aménagement le long du Signal de La Plaine est terminé. La suite
du projet est l’aménagement qui se situe du tremplin, qui sera agrandi, de la rue
Albert Camus par l’espace Volti, puis l’allée Ronsard pour aboutir à la place E.
Herriot. Un tremplin sera aménagé pour traverser de l’allée Ronsard à la place E.
Herriot
• Budget : 900 000€
• La SAIEM prend en charge la résidentialisation des parkings Ronsard, Pierre de
Montreuil et le côté sans accès au bâtiment de la Division Leclerc.
• Juillet 2014 : démarrage des travaux - Novembre 2014 : réception des travaux.

Avancement des travaux de La Prairie :
• La station Total est supprimée et le site dépollué. Attestation confirmée en
septembre 2013.
• Ce site est composé de deux copropriétés : une pour les commerces et une pour
les résidents.
• Demande d’un aménagement paysagé et des abords aménagés, actuellement les
arbres sont malades et les racines sortent à la surface du sol, les trottoirs et les
bancs sont en mauvais état, le parking en renfoncement de la Fabrique est sale et
squatté.



Compte rendu du Comité de Quartier La Plaine – La Prairie
du 25 juin 2014

• Une réunion a eu lieu le 3/12/2013 pour un projet qui semble ne pas avoir avancé. Il
est nécessaire de refaire une réunion avec les habitants de La Prairie afin de bien
cadrer leurs choix et de prévoir un aménagement urbain pratique et convivial.
• Il est nécessaire que plusieurs résidents autour du site fassent des relances à la
société Total afin que ce site ne reste pas en l’état et empêche l’amélioration du
quartier.
• La Ville relancera de nouveau la société Total.

Les jardins partagés :
• Les projets des jardins partagés ont été construits par les habitants.
• Un groupe de personnes du Coteau, pour le jardin partagé de la Fontaine Couverte
a fait l’élaboration du projet et d’une charte pour mettre en œuvre ce jardin partagé
qui fonctionne maintenant depuis deux ans.
• A La Plaine, un terrain situé 44 avenue Léon Blum /allée de la Pitancerie, a été
proposé et il s’est constitué un groupe de personnes pour faire un jardin partagé. Ce
jardin partagé de La Plaine fonctionne depuis quelques mois.
• Une habitante, jardinière du jardin partagé, présente l’avancement du projet : une
quinzaine de jardiniers plantent, sèment, arrosent (quand cela est nécessaire bien
sûr), récoltent et partagent leur « jardinage » par un suivi sur cahier.

City-stade :
• Ce stade situé à l’école de La Plaine est ouvert en dehors des horaires scolaires au
public.
• Qui doit nettoyer ce stade ? Les habitants souhaitent un nettoyage plus régulier, de
plus il n’y n’a pas de poubelles, d’où papiers et plastiques traînent au sol et même du
verre brisé.

Résidence Tassigny :
• Des personnes du 31 Tassigny présentes à ce comité de quartier dénoncent les
difficultés rencontrées suite au départ à la retraite du gardien.
• La personne remplaçant l’ancien gardien n’ayant pas les mêmes tâches à
accomplir, certains travaux ne sont plus faits, par exemple le ramassage des papiers
sur les pelouses et dans le jardinet où vont jouer les jeunes enfants, il en résulte une
dégradation des lieux.
• Bien que les murs aient été repeints, de nouveau ils sont sales. Les enfants jouent
avec l’eau dont le robinet situé dans le local à poubelles reste ouvert et l’eau coule
sans arrêt.
• Problèmes de stationnement sur le parking Tassigny envahi par les voitures de
personnes étrangères à la résidence.
• Madame Pescheux et Madame Villégier recevront directement les résidents de
Tassigny.

Divers :
• Un habitant, membre de la FCPE de l’école de La Plaine, nous indique que la
FCPE de l’école de La Plaine a demandé à la municipalité de mettre en place une
aide parentale.
• Monsieur Cousin de l’AEF indique que sur Cachan il y a 4 éducateurs de rue, ceci
afin d’essayer d’établir des liens avec les jeunes de 12 à 25 ans plus ou moins
scolarisés et les inciter à définir des projets et/ou des formations en individuel. Le
local de cette association est situé 60 rue Etienne Dolet, téléphone 01 46 63 00 09.


